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    PARTAGE  SUR LES     
FONDAMENTAUX DES SERVICES EN 

LIGNE OFFERTS 
AUX USAGERS ET AUX AGENTS

    RAPPELS ET POINT DE SITUATION 
SUR LES TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

Le contexte
1) Des téléprocédures de plus en plus utilisées par les professionnels
Télédéclaration

  - TDFC: +33% en 2009

  - TéléTVA : +15% au niveau national, + 10 % pour le 79

        de manière générale, une croissance des entreprises optantes de 20%

Télépaiement

- une croissance continue: la part des télérèglements atteint 80%  début 2009

- 130 milliards de TVA sur les 165 milliards tous impôts professionnels 
téléréglés confondus.
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.

Téléprocédures « EDI »  : Echange de Données Informatisé.
 Elles permettent l’envoi à la DGFiP de fichiers contenant des informations déclaratives et de 

paiement.

 Ces fichiers sont générés automatiquement, à partir des informations comptables, par les 
applications de comptabilité-gestion des professionnels (experts-comptables, OGA…) ou des 
entreprises. Après contrôles, les informations sont intégrées dans le système informatique de 
la DGFiP.

 La transmission de ces fichiers à la DGFiP est obligatoirement effectuée par un partenaire EDI 
habilité.

 TDFC (déclarations de résultats et de CVAE) et EDI-TVA (déclarations et paiements de TVA) 
fonctionnent selon ce principe.

Téléprocédures « EFI »  : Envoi de Formulaires Informatisé.
 Les informations déclaratives et de paiement font l'objet d'une saisie en ligne sur un portail 

internet par le déclarant, identifié au moyen d'un certificat numérique.

 EFI-TVA (déclarations et paiements de TVA) et le Télérèglement de l'IS, de la TS et de la 
CVAE fonctionnent selon ce principe.

Rappel des téléprocédures existantes 

    RAPPELS ET POINT DE SITUATION 
SUR LES TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS
 LE DISPOSITIF D ’EXTENSION DU SEUIL    L ’ACCOMPAGNEMENT DES 

ENTREPRISES DANS CE DISPOSITIF 
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Les avantages des téléprocédures professionnelles
Mode EFI : 

 Télédéclaration et Télérèglement réalisés directement en ligne

 Accès à ce service 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 

 Sécurité des échanges entre les entreprises et l’administration garantie 

 Prélèvement des sommes dues uniquement à la date limite de paiement donc pas 
d ’avance de trésorerie à constituer

 Aide en ligne directement disponible lors de la saisie de données.

Mode EDI : 

 Transmission à l’administration fiscale de fichiers contenant les données déclaratives de 
paiement de l’entreprise par un prestataire de service, le partenaire EDI 

 Télétransmissions réalisées par le partenaire EDI qui est le prestataire de comptabilité-
gestion de l ’entreprise (cabinet comptable ou organisme de gestion agréé)

  Extraction automatique des données des fichiers à partir de votre comptabilité 
informatisée

    RAPPELS ET POINT DE SITUATION 
SUR LES TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS
 LE DISPOSITIF D ’EXTENSION DU SEUIL    L ’ACCOMPAGNEMENT DES 

ENTREPRISES DANS CE DISPOSITIF 
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Les entreprises ayant obligation de recourir aux téléprocédures professionnelles 
sont :

Le recours obligatoire aux téléprocédures professionnelles aujourd’hui

Pour TELETVA : 

 Depuis le 1er janvier 2007, les entreprises dont le CA HT >760 000 euros

 

Pour TDFC : 

  depuis le 1er mai 2001, les entreprises relevant de l ’impôt sur les sociétés dont le CA 
HT est > 15 M d ’euros 

 depuis le 1er janvier 2008 les Organismes de Gestion Agréés (OGA) ont l ’obligation 
d ’utiliser TDFC pour les déclarations de leurs adhérents

Les entreprises relevant de la Direction des Grandes Entreprises (DGE) : 

Obligation  de transmettre par voie dématérialisée leurs déclarations de TVA, de résultat et leur 
liasse fiscale ainsi que de télérègler leur TVA, IS et TS quel que soit leur CA.

    RAPPELS ET POINT DE SITUATION 
SUR LES TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS
 LE DISPOSITIF D ’EXTENSION DU SEUIL    L ’ACCOMPAGNEMENT DES 

ENTREPRISES DANS CE DISPOSITIF 
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Les sanctions encourues en cas de non respect des obligations de télétransmission 
(article 1738 du CGI)

Non respect de l ’obligation de télédéclaration  (mentionnée à l’article 1649 quater B quater 
du CGI) : majoration de 0,2% du montant des droits dus correspondant à la déclaration déposée 
suivant un autre procédé avec une pénalité minimum de 60 €.

Non respect de l ’obligation de télérèglement de la TVA (indiquée à l ’article 1695 quater du 
CGI) : majoration de 0,2% du montant des sommes dues dont le versement a été effectué selon 
un autre mode de paiement (virement, chèque ou espèce) avec une pénalité minimum de 60 €. 

Non respect de l ’obligation de télérèglement de l ’IS et de la TS (indiquée à l ’article 1681 
septies du CGI) : majoration de 0,2% du montant des sommes dues dont le versement a été 
effectué selon un autre mode de paiement (virement, chèque ou espèce) avec une pénalité 
minimum de 60 €. 
La pénalité de non respect de l ’obligation de télédéclaration peut être cumulée avec celle relative 
au non respect de télérèglement.
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Une offre 
aux accès 
multiples

Aujourd’hui  

TéléTv@

Espace 
abonné

« Espace non 
abonné » *

Pour déclarer et payer la TVA
Demander un remboursement 
de crédit de TVA

Pour  payer la TP 
ou la TF

Pour consulter le compte fiscal, 
payer l’IS et la TS 

* saisie du numéro fiscal et références de l’avis

Un accès dans un 
espace abonné 
unique et une seule 
procédure d’adhésion 
pour tous les services 
en ligne 

À partir de Février  2009
Espace 
abonné

Pour  payer la TP 
ou la TF

Pour déclarer la TVA, 
payer la TVA, l ’IS, la TS, 

consulter le compte fiscal et demander 
un remboursement de crédit de TVA

** saisie du SIRET et d ’un mot de passe

TéléTv@

Toutes les télé-procédures 
et toutes les démarches seront 
accessibles dans l’espace 
abonné

A terme

Espace 
abonné

« Espace 
DGE » **

Pour  payer l ’IS, 
la TS, la TP, la TF 
et autres taxes

« Espace non 
abonné » *

« Espace 
DGE » **

Pour  payer l ’IS, 
la TS, la TP, la TF 
et autres taxes

Vers un accès unique et sécurisé    

Aujourd’hui

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS
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Un accès aux services en ligne simplifié à partir de l ’espace abonné

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS
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Un accès aux services en ligne simplifié

Espace 
abonné

Services en ligne

Gérer ses 
adhésions

déclarer

payer

Consulter 
son 

compte 
fiscal

Effectuer 
une 

démarche

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS
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Vous accédez à tous vos 
services en ligne par votre 

espace abonné

Une seule demande vous 
permet d’adhérer à 

l’ensemble des services en 
ligne

Vous pouvez désigner des 
personnes différentes pour 

déclarer et payer

Vous pouvez déléguer tout ou 
partie de vos droits à déclarer et 
à payer à une personne de votre 

choix

Vous modifiez en ligne les 
références de vos comptes 

bancaires que vous utilisez pour 
vos télérèglements

En cas de déménagement, 
vous n’avez plus besoin de 

souscrire une nouvelle 
adhésion

Vous retrouvez  vos 
certificats de dépôts (CDEP) 

et vos certificats de 
paiements dans votre 
compte fiscal en ligne

Les nouveaux services en ligne 
sont compatibles en  

environnement MAC et LINUX

Plus lisible

Plus simple

Plus 
fonctionnel

Plus souple

Plus 
pratique

Plus clair

Plus 
efficace

Plus 
accessible

Les avantages des nouvelles Téléprocédures pour déclarer et payer en ligne la TVA
Les avantages de la nouvelle procédure d’abonnement

Les avantages des nouvelles téléprocédures

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS



Page 11

L ’accès à l’espace abonné

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS
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A l'issue de la confirmation des données saisies, 
un numéro d'abonné est délivré par le système.

 Ce formulaire doit être imprimé et conservé, il 
reprend le numéro d'abonné et les questions de 
confiance indispensables pour renouveler son 
certificat ou réactiver son espace.

 L'usager peut ensuite accéder aux services en 
ligne et adhérer pour le compte d'une ou plusieurs 
entreprises.

 Aux connexions suivantes, l'espace abonné  
sécurisé sera accessible immédiatement après 
présentation du certificat.

+

Étape préalable : création de l’espace abonné 

LES NOUVEAUX SERVICES
    PARTAGE  SUR LES     

FONDAMENTAUX DES SERVICES EN 
LIGNE OFFERTS 

AUX USAGERS ET AUX AGENTS

LA NOUVELLE PROCEDURE 
D’ABONNEMENT LES NOUVEAUX SERVICESBASES NATIONALES  ET  

RÉFÉRENTIELS
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L ’adhésion

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

1

2
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Les nouveautés 

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

Gérer ses 
adhésions

1 seule 
demande 
pour adhérer 
à l’ensemble 
des services 
en ligne

Plus simple
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Les formulaires d'adhésion en ligne doivent être validés par l'administration fiscale
Ce formulaire est identifié par un numéro de formulaire 
d’adhésion. Il est envoyé au service gestionnaire de 
l’établissement principal (SIE) sélectionné au cours du 
processus d’adhésion.

Pour les adhésions aux services de 
paiement  : l'usager doit déclarer des 
comptes bancaires et envoyer les 
formulaires d ’autorisation de prélèvement 
aux établissements bancaires 
correspondants

Les usagers qui ne sont pas les 
représentants légaux de l'entreprise doivent 
accompagner leur demande d'un mandat 
papier.

L’adhésion

LES NOUVEAUX SERVICES
    PARTAGE  SUR LES     

FONDAMENTAUX DES SERVICES EN 
LIGNE OFFERTS 

AUX USAGERS ET AUX AGENTS

LA NOUVELLE PROCEDURE 
D’ABONNEMENT LES NOUVEAUX SERVICESBASES NATIONALES  ET  

RÉFÉRENTIELS
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Les nouveautés 

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

La délégation  est une nouvelle offre de service qui permet d'attribuer 
tout ou partie des habilitations détenues par l'usager ayant  
préalablement créé son espace abonné et possédant un numéro 
d'abonné. 

L'usager est seul 
responsable des 
habilitations de 
ses délégataires. 
Les délégations 
sont effectives 
immédiatement 
dans le système. 

Gérer ses 
adhésions

plus fonctionnel
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Les nouveaux services offerts  

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

Les procédures exigées actuellement lors des 
déménagements sont supprimées

Gérer ses 
adhésions

Une gestion en ligne des comptes bancaires est 
proposée dans l’espace abonné : 

• prise en compte immédiate dans le Système 
d ’Information 

Les nouveautés plus pratique
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    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

Déclarer et Payer 
constituent désormais 2 
actes dissociés 

l’usager peut désormais:

- désigner des personnes 
 différentes pour déclarer 
et payer

- effectuer la déclaration 
et le paiement en 2 temps

déclarer

payer

Les nouveautés plus souple
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    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

Le compte fiscal vous 
permet notamment:

• d ’avoir une vision 
d ’ensemble de vos 
déclarations et de vos 
paiements

• de suivre vos demandes 
de remboursement de 
crédit de TVA.

Ce compte s’enrichit de 
deux nouvelles 
informations. 

Le compte fiscal
Consulter 

son 
compte 

fiscal
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    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

Désormais, les certificats 
de dépôts des déclarations 
et des demandes de 
remboursement (CDEP) et 
les certificats de prise en 
compte des ordres de 
paiement (CPOP) sont 
affichés dans le compte 
fiscal.

Agent et usager disposent 
d’une vision partagée  des 
Téléprocédures en cours 
d’enregistrement. 

Les nouveautés 
Consulter 

son 
compte 

fiscal

plus clair
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          La dématérialisation des attestations fiscales

    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

Consulter 
son 

compte 
fiscal

plus clair

Disponible en Décembre 
2009, cette nouvelle 
fonctionnalité permettra aux 
entreprises soumises à l ’IS 
et assujetties à la TVA :

•de faire une demande 

•et d’obtenir l ’attestation 
sous forme de fichier PDF 
sécurisé. 
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    POINT DE SITUATION SUR LES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

LES NOUVELLES 
TELEPROCEDURES DES 

PROFESSIONNELS

Vos contacts :
Les services des impôts des entreprises :

sip-sie.bressuire@dgfip.finances.gouv.fr ;
sip-sie.melle@dgfip.finances.gouv.fr ;
sie.niort@dgfip.finances.gouv.fr ;
sip-sie.parthenay@dgfip.finances.gouv.fr ;
sip-sie.saint-maixent@dgfip.finances.gouv.fr ;
sip-sie.thouars@dgfip.finances.gouv.fr .

La correspondante télé-procédures :
F. GERMAIN
Tél. : 05.49.09.98.23

•TOSCANE : numéro 0810 006 882 depuis le 30 novembre 2009 (facturé au 
prix d'un appel local.

• 

mailto:sip-sie.bressuire@dgfip.finances.gouv.fr

